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1. ABOLITION DU BACCALAURÉAT APPLIQUÉ EN AGROFORESTERIE

R : 17-CPR-210611

« Que le Comité des programmes recommande au Sénat académique 
l’abolition du Baccalauréat appliqué en agroforesterie. »

Vote : unanime

Proposition au Sénat académique

« Que le Sénat académique accepte l’abolition du Baccalauréat 
appliqué en agroforesterie. »
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Le 29 septembre 2021

Madame Lynne Castonguay
Secrétaire générale
(Secrétaire du Comité conjoint de la planification)
Secrétariat général
Université de Moncton

Objet : Consultation au sujet de l’abolition du Baccalauréat en agroforesterie

Madame la Secrétaire générale,

Par la présente, nous apportons un avis favorable quant à l’abolition du Baccalauréat en 
agroforesterie offert en collaboration avec le Collège communautaire du Nouveau-Brunswick

Après une consultation auprès des membres de l’ABPPUM pour solliciter leur avis à ce sujet, seule 
un.e membre répondant s’est dit.e en faveur de l’abolition du programme. 

Veuillez agréer, Madame la Secrétaire générale, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

Roger LeBlanc

Président par intérim
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2. MODIFICATIONS AUX CONDITIONS D’ADMISSION ET AUX RÈGLEMENTS
PARTICULIERS – MAÎTRISE ÈS SCIENCES (BIOCHIMIE) ET MAÎTRISE ÈS
SCIENCES (CHIMIE)

R : 03-CPR-211004

« Que le Comité des programmes recommande au Sénat académique les 
modifications proposées aux conditions d’admission et règlements 
particuliers de la Maîtrise ès sciences (biochimie) et de la Maîtrise ès 
sciences (chimie).

Vote : unanime

Proposition au Sénat académique

« Que le Sénat académique accepte les modifications proposées aux 
conditions d’admission et règlements particuliers de la Maîtrise ès 
sciences (biochimie) et de la Maîtrise ès sciences (chimie).
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Formulaire CPR-9 (Informations nécessaires pour la mise à jour du Répertoire – Programmes de cycle 
supérieur)

INFORMATIONS NÉCESSAIRES POUR LA MISE À JOUR 
DU RÉPERTOIRE – PROGRAMMES DE CYCLE SUPÉRIEUR

Proposition d’un nouveau programme
Modification d’un programme

1. Identification du programme

1.1 Titre du programme
Maîtrise ès Sciences (biochimie)

1.2 Unité responsable
Faculté des sciences

1.3 Diplôme accordé
M.Sc. (biochimie)

1.4 Durée du programme
2 ans (24 mois)

1.5 Lieux où est offert le programme
Campus de Moncton

1.6 Date d’entrée en vigueur
Juillet 2022

2. Description du programme

2.1 Objectifs du programme  (synthèse en 75 mots ou moins)

Ce programme a pour but de donner une formation approfondie dans le domaine d'étude. Il 
permet à l'étudiante et à l'étudiant d'entreprendre un projet de recherche autonome dans un 
domaine spécifique de la biochimie ou de la biologie moléculaire. Celui ou celle qui obtient ce 
diplôme a su démontrer sa capacité à mener à terme un projet de recherche original d'une
envergure significative. Ce programme prépare donc à poursuivre des études de doctorat ou à 
occuper des postes de supervision de projets dans le domaine de spécialisation.

2.2 Conditions d’admission
Sous réserve de la flexibilité nécessaire dans le traitement des dossiers, la moyenne d’entrée 
dans l’ensemble des programmes de deuxième cycle est de 3,00 sur une échelle dont le 
maximum est 4,30. Un pouvoir d’appréciation est conféré à la doyenne ou au doyen de la Faculté 
des études supérieures et de la recherche si la candidate ou le candidat ne satisfait pas aux 
exigences de la moyenne d’entrée, mais possède, par ailleurs, une expérience ou a fait des 
études subséquentes à l’obtention du diplôme de premier cycle permettant de conclure qu’il ou 
elle possède des aptitudes marquées pour la poursuite d’études de deuxième cycle à la suite de 
la recommandation du Comité des études supérieures. (Règlement universitaire 22.1)

Condition “ A ”
Condition “ B ”
Condition “ C ”
Condition “ D ”

Autres exigences particulières (s’il y a lieu) _
Pour être admis au programme de maîtrise ès sciences en biologie, en biochimie, en chimie, en 
physique et en mathématiques, l'étudiante ou l'étudiant doit être détenteur d'un baccalauréat avec 
spécialisation dans le domaine d'études choisi ou avoir une formation équivalente.
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Formulaire CPR-9 (Informations nécessaires pour la mise à jour du Répertoire – Programmes de cycle 
supérieur)

Satisfaire aux exigences de la condition générale d'admission.

2.3 Autres exigences du programme (s’il y a lieu)

(Exemples : conditions de maintien;  exigences linguistiques;  critères de 
promotion ; autres)

RÈGLEMENTS PARTICULIERS
Toute étudiante ou tout étudiant inscrit demandant l’admission au programme de maîtrise doit 
avoir inclure, au moment du dépôt de son dossier, une lettre d’appui de sa directrice ou de 
son directeur de thèse proposé. au plus tard durant la deuxième session de sa première année 

d'études. Chaque étudiante ou étudiant aura un comité consultatif de thèse 
de trois membres, proposés par son directeur ou sa directrice de thèse et approuvés 
par le Comité des études supérieures du département concerné. Ce comité viendra en 
aide à l'étudiante et à l'étudiant pour les questions importantes, tels le choix d'un 
sujet de thèse, le choix ou les changements de programme. La composition du jury de 
thèse (quatre membres, y compris le choix de l'examinateur ou de l'examinatrice 
externe) devra être proposée par le Comité des études supérieures du 

département concerné et approuvée par le Conseil de la faculté. La note C est le 
minimum requis pour satisfaire aux exigences des cours. L'étudiante ou l'étudiant devra 
conserver normalement une moyenne pondérée de 2,70 pour son année de cours.

Pour la thèse, la note S ou NS est attribuée. Les changements à la thèse (s'il y a lieu) 
devront être faits dans un délai de six mois après la réunion du jury.

Le nombre maximum d'heures de démonstration de laboratoire, de corrections ou de 
consultations tutorielles pour une étudiante ou un étudiant ne doit pas dépasser 

dix heures par semaine.

2.4 Profil du programme  (Compléter le formulaire CPR-2 ou CPR-3, le cas échéant.)

Tableau des cours 45 CR.

Obligatoires 39 CR.
BICH6000 Thèse de biochimie 33
BICH6013 Proposition de recherche 3
BICH6021 Séminaire de recherche 1
BICH6032 Analyse critique d'articles 2

Cours à option 6 CR.

Choisir, conjointement avec le ou la responsable du programme, 6 crédits parmi 
ceux des cours suivants qui seront offerts :
BICH6233 Aspects avancés de biochimie 3
BICH6423 Mécanismes macromoléculaires 3
BICH6433 Progrès récents en biochimie 3
BICH6522 Biochimie des lipides 3

Global 45 CR.

3. Compléter les formulaires suivants, le cas échéant:

CPR-1 Énoncé du programme

CPR-2 Proposition de modification d’un programme

CPR-3 Proposition d’un nouveau programme

CPR-4 Sommaire d’un nouveau cours

CPR-5 Modification d’un cours existant

CPR-6 Abolition d’un cours

CPR-7 Modification majeure de la banque de cours d’une discipline
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Formulaire CPR-9 (Informations nécessaires pour la mise à jour du Répertoire – Programmes de cycle 
supérieur)

CPR-8 Modification à la banque de cours de formation générale (OFG)

CPR-9 Informations nécessaires pour la mise à jour du Répertoire
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Formulaire CPR-9 (Informations nécessaires pour la mise à jour du Répertoire – Programmes de cycle 
supérieur)

INFORMATIONS NÉCESSAIRES POUR LA MISE À JOUR 
DU RÉPERTOIRE – PROGRAMMES DE CYCLE SUPÉRIEUR

Proposition d’un nouveau programme
Modification d’un programme

1. Identification du programme

1.1 Titre du programme
Maîtrise ès Sciences (chimie)

1.2 Unité responsable
Faculté des sciences

1.3 Diplôme accordé
M.Sc. (chimie)

1.4 Durée du  programme
2 ans (24 mois)

1.5 Lieux où est offert le programme
Campus de Moncton

1.6 Date d’entrée en vigueur
Juillet 2022 

2. Description du programme

2.1 Objectifs du programme  (synthèse en 75 mots ou moins)

Ce programme a pour but de donner une formation approfondie dans le domaine d'étude. Il 
permet à l'étudiante et à l'étudiant d'entreprendre un projet de recherche autonome dans un 
domaine spécifique de la chimie. Celui ou celle qui obtient ce diplôme a su démontrer sa capacité 
à mener à terme un projet de recherche original d'envergure. Ce programme prépare donc à 
poursuivre des études de doctorat ou à occuper des postes de supervision de projets dans le 
domaine de spécialisation.

2.2 Conditions d’admission
Sous réserve de la flexibilité nécessaire dans le traitement des dossiers, la moyenne d’entrée 
dans l’ensemble des programmes de deuxième cycle est de 3,00 sur une échelle dont le 
maximum est 4,30. Un pouvoir d’appréciation est conféré à la doyenne ou au doyen de la Faculté 
des études supérieures et de la recherche si la candidate ou le candidat ne satisfait pas aux 
exigences de la moyenne d’entrée, mais possède, par ailleurs, une expérience ou a fait des 
études subséquentes à l’obtention du diplôme de premier cycle permettant de conclure qu’il ou 
elle possède des aptitudes marquées pour la poursuite d’études de deuxième cycle à la suite de 
la recommandation du Comité des études supérieures. (Règlement universitaire 22.1)

Condition “ A ”
Condition “ B ”
Condition “ C ”
Condition “ D ”

Autres exigences particulières (s’il y a lieu) _
Pour être admis au programme de maîtrise ès sciences en biologie, en biochimie, en chimie, en 
physique et en mathématiques, l'étudiante ou l'étudiant doit être détenteur d'un baccalauréat avec 
spécialisation dans le domaine d'études choisi ou avoir une formation équivalente.
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Formulaire CPR-9 (Informations nécessaires pour la mise à jour du Répertoire – Programmes de cycle 
supérieur)

Satisfaire aux exigences de la condition générale d'admission.

2.3 Autres exigences du programme (s’il y a lieu)

(Exemples : conditions de maintien;  exigences linguistiques;  critères de 
promotion ; autres)

RÈGLEMENTS PARTICULIERS
Toute étudiante ou tout étudiant inscrit demandant l’admission au programme de maîtrise doit 
avoir inclure, au moment du dépôt de son dossier, une lettre d’appui de sa directrice ou de 
son directeur de thèse proposé. au plus tard durant la deuxième session de sa première année 
d'études. Chaque étudiante ou étudiant aura un comité consultatif de thèse de trois membres, 
proposés par son directeur ou sa directrice de thèse et approuvés par le Comité des études 
supérieures du département concerné. Ce comité viendra en aide à l'étudiante et à l'étudiant pour 
les questions importantes, tels le choix d'un sujet de thèse, le choix ou les changements de 
programme. La composition du jury de thèse (quatre membres, y compris le choix de 
l'examinateur ou de l'examinatrice externe) devra être proposée par le Comité des études 
supérieures du département concerné et approuvée par le Conseil de la faculté. La note C est
le minimum requis pour satisfaire aux exigences des cours. L'étudiante ou l'étudiant devra 
conserver normalement une moyenne pondérée de 2,70 pour son année de cours. Pour la 
thèse, la note S ou NS est attribuée. Les changements à la thèse (s'il y a lieu) devront être faits 
dans un délai de six mois après la réunion du jury. Le nombre maximum d'heures de 
démonstration de laboratoire, de corrections ou de consultations tutorielles pour une étudiante ou 
un étudiant ne doit pas dépasser dix heures par semaine.

2.4 Profil du programme  (Compléter le formulaire CPR-2 ou CPR-3, le cas échéant.)

Tableau des cours 45 CR.

Obligatoires 39 CR.
CHIM6000 Thèse 33
CHIM6015 Proposition de recherche 3
CHIM6016 Analyse critique d'articles 2
CHIM6017 Séminaire de recherche 1

Cours à option 6 CR.

Choisir, conjointement avec le ou la responsable du programme, au moins 6 crédits 
parmi ceux des cours suivants qui seront offerts :
CHIM6412 Chimie alicyclique avancée 3
CHIM6413 Mécanismes en chimie organique 3
CHIM6416 Chimie médicinale 3
CHIM6512 Chimie analytique avancée 3
CHIM6611 Pollution chimique 3
CHIM6612 Éléments de géochimie 3

Global 45 CR.

3. Compléter les formulaires suivants, le cas échéant:

CPR-1 Énoncé du programme

CPR-2 Proposition de modification d’un programme

CPR-3 Proposition d’un nouveau programme

CPR-4 Sommaire d’un nouveau cours

CPR-5 Modification d’un cours existant

CPR-6 Abolition d’un cours

CPR-7 Modification majeure de la banque de cours d’une discipline
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Formulaire CPR-9 (Informations nécessaires pour la mise à jour du Répertoire – Programmes de cycle 
supérieur)

CPR-8 Modification à la banque de cours de formation générale (OFG)

CPR-9 Informations nécessaires pour la mise à jour du Répertoire

C26 SAC-211029



3. MODIFICATIONS AU CALENDRIER UNIVERSITAIRE

R : 06-CPR-211004 

« Sous réserve de modifications mineures, que le Comité des programmes 
recommande au Sénat académique les modifications proposées au 
calendrier universitaire 2022-2025. » 

Vote : unanime 

Proposition au Sénat académique 

« Que le Sénat académique accepte les modifications proposées aux 
sessions Printemps-été 2024, Hiver 2025 et Printemps-été 2025 du 
Calendrier universitaire. » 
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DESTINATAIRES : Membres du Sénat académique 
EXPÉDITRICE :   Stéfanie Wheaton, Registraire  
DATE :   12 octobre 2021 
OBJET :  Mise à jour du Calendrier universitaire 2021-2022 à 2024-2025 

Vous trouverez, ci-joint, une mise à jour du Calendrier universitaire, préparé selon la Politique sur le 
Calendrier universitaire.  

Cette mise à jour se veut un suivi des points discutés lors du Sénat académique du 27 août 2021. 

Les éléments à noter sont les suivants : 

La Journée nationale de la vérité et de la réconciliation (30 septembre) n’est pas intégrée
au Calendrier à ce moment, puisque les modalités de reconnaissance de cette journée
sont toujours à l’étude.

Lors du CPR-211004, il fut recommandé que les dates des collations des grades soient
reportées d’une semaine pour les années 2024 et 2025. Les dates proposées sont :

o Vendredi 24 mai 2024, Campus de Shippagan
o Samedi 25 mai 2024, Campus d’Edmundston
o Samedi 1er juin 2024, Campus de Moncton
o Vendredi 23 mai 2025, Campus de Shippagan
o Samedi 24 mai 2025, Campus d’Edmundston
o Samedi 31 mai 2025, Campus de Moncton.

Lors du CPR-211004, il fut recommandé que le scénario 3 soit adopté pour la session
d’examens en avril 2025. Cette recommandation s’enligne avec les consultations effectuées
par les représentants étudiants. Les dates proposées sont :

o Journées d’études : 15 et 19 avril 2025
o Journées d’examens : 16 et 17 avril, 22 au 30 avril 2025.

Les dates listées aux sessions d’hiver et de printemps-été 2025 n’ont pas été
approuvées lors du Sénat académique du 27 août 2021 et sont donc soumises de
nouveau pour approbation.
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Automne 2021 2022 2023 2024
Inscription - étudiantes et étudiants qui continuent (1) 16 et 17 mars 15 et 16 mars 13 et 14 mars
Inscription - nouvelles et nouveaux  2 avril 1 avril 6 avril
Date limite d'inscription 3 septembre 2 septembre 1 septembre 30 aout
Fête du travail (congé) 6 septembre 5 septembre 4 septembre 2 septembre
Début des cours et de la session 7 septembre 6 septembre 5 septembre 3 septembre
Date limite de changement au d'abandon sans mention (2) 17 septembre 16 septembre  15 septembre 13 septembre
Action de grâce (congé) 11 octobre 10 octobre 9 octobre 14 octobre
Journées d'étude de mi-session 25 au 29 octobre 31 octobre au 4 novembre 30 octobre au 3 novembre 28 octobre au 1 novembre
Date limite d'abandon de cours-session sans échec (3) 19 novembre 31 octobre 31 octobre 31 octobre
Jour du Souvenir (congé)  (4) 11 novembre 11 novembre 13 novembre 11 novembre
Dernier jour de cours selon l'horaire régulier  7 décembre 7 décembre  7 décembre 5 décembre
Reprise du cours du congé de l'Action de grâce (5) 8 décembre 8 décembre 8 décembre 6 décembre
Journées d'étude préparatoires aux examens 9 et 10 décembre 9 et 10 décembre 9 et 10 décembre 9 et 10 décembre
Période des examens d'automne  (6) 11 au 21 décembre 11 au 21 décembre 11 au 21 décembre 11 au 21 décembre
Hiver 2022 2023 2024 2025
Inscription 2, 3 et 4 novembre 2021 8, 9 et 10 novembre 2022 7, 8 et 9 novembre 5, 6 et 7 novembre
Date limite d'inscription 10 janvier 9 janvier 8 janvier 13 janvier
Début des cours et de la session 10 janvier 9 janvier 8 janvier 13 janvier
Date limite d'abandon de cours-session sans mention (2) 21 janvier 20 janvier 19 janvier 24 janvier
Jour de la Famille (congé) 21 février 20 février 19 février 17 février
Date limite d'abandon de cours sans échec (3) 4 mars 4 mars 4 mars 4 mars
Journées d'étude de mi-session 7 au 11 mars 6 au 10 mars 4 au 8 mars 3 au 7 mars
Vendredi saint (congé) 15 avril 7 avril 29 mars 18 avril
Lundi de Pâques (congé) 18 avril 10 avril 1 avril 21 avril
Dernier jour de cours selon l'horaire régulier 14 avril 17 avril 17 avril 14 avril
Reprise des cours du lundi de Pâques (5) Aucun Aucun Aucun Aucun
Journées d'étude préparatoires aux examens 18 et 19 avril 18 et 19 avril 18 et 19 avril 15 et 19 avril
Période des d'examens d'hiver (6) 20 au 30 avril 20 au 30 avril 20 au 30 avril 16 et 17 avril, 22 au 30 avril
Printemps-Été 2022 2023 2024 2025
Inscription 16 mars 15 mars 13 mars 12 mars
Début de la session 9 mai 8 mai 6 mai 7 mai
Collation des grades (Shippagan) 20 mai 19 mai 17 mai 24 mai 16 mai 23 mai
Collation des grades (Edmundston) 21 mai 20 mai 18 mai 25 mai 17 mai 24 mai
Fête de Victoria (congé) 23 mai 22 mai 20 mai 19 mai
Collation des grades (Moncton) 28 mai 27 mai 25 mai 1er juin 24 mai 31 mai
Fête de l'Université (célébration)  (8) 19 juin 19 juin 19 juin 19 juin
Fête du Canada (congé)  (8) 1er juillet 3 juillet 1er juillet 1er juillet
Fête du Nouveau-Brunswick (congé) 1er août 7 août 5 août 4 août
Fête nationale de l'Acadie (célébration) (7) 15 août 15 août 15 août 15 août

(5) L'horaire de cours de cette journée est remplacé par l'horaire de cours du lundi.

(2) Date limite de changement de cours-session ou de cours-année ou d'abandon de programme sans mention au dossier. Après cette date, et jusqu’à la date limite d’abandon sans échec, tout abandon d’un cours entraîne normalement la lettre R pour ce cours.

(7) Les célébration sont des journées importantes pour la communauté universitaire, mais ne sont pas un congé de cours.
(8) La Fête du Canada est toujours le 1er juillet, mais le congé est reporté au lundi suivant si le 1er juillet est un samedi ou un dimanche

Calendrier universitaire 2021 - 2025 

Présenté au Sénat académique le 27 octobre 2021. Préparé conformément à la Politique sur le Calendrier universitaire .

(6) Si l'un des campus doit fermer durant cette période, les examens sont normalement reprogrammés à même la période des examens, souvent à la dernière journée d'examens.  Les étudiantes et les étudiants et les professeures et les professeurs doivent être disponibles jusqu'au dernier jour de la période des 
examens.

(1) L'inscription à la session d'automne est répartie sur deux jours, soit une première journée pour la constituante de Moncton et une seconde journée pour les constituantes d'Edmundston et de Shippagan.

(4) Le Jour du Souvenir est toujours le 11 novembre, mais le congé est reporté au lundi suivant si le 11 novembre est un samedi ou un dimanche
(3) Date limite d'abandon de cours-session et de cours-année sans échec.  L'abandon jusqu'à cette date est un retrait (R au dossier).  Après cette date l'abandon est un échec (E au dossier).
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4. RÉSOLUTIONS TRANSMISES POUR INFORMATION

R : 04-CPR-211004

« Que le Comité des programmes recommande le scénario 3 pour la 
session d’examens en avril 2025. »

R : 05-CPR-211004

« Que le Comité des programmes recommande le report des collations des 
grades d’une semaine pour l’année 2024 et l’année 2025. »

R : 07-CPR-211004

« Que le Comité des programmes accepte les modifications proposées
(description et objectifs) aux cours HIST6002 Méthodologies historiques et 
HIST6020 Conceptualisation du passé. »
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